
FFG

Zone île de France 

SAINT MAUR DES FOSSES

Gymnase Pierre Brossolette

51 avenue Pierre Brossolette

94 SAINT MAUR DES FOSSES

Nous vous rappelons que les compositions d'équipes devront être envoyées 
au plus tard le mardi 19 mai à Hélène BARTOLINI

IMPORTANT !!!

helene.bartolini@neuf.fr



FFG

Zone île de France 

DIMANCHE 24 MAI 2009 journée

échauf: 8H00

début comp: 8H30

fin comp: 10H45

échauf: 10H15

début comp: 10H45

fin comp: 13H00

LA CELLE ST CLOUD 

GYM

Benj

EN AVANT! DE PARIS

Benj

CLAMART GYMNASTIQUE

Equipe 2

Benj

G.C. MENNECY

TC

ANCIENNE DE PARIS

TC

SAINT MAUR DES FOSSES

Gymnase Pierre Brossolette

51 avenue Pierre Brossolette

94100 SAINT MAUR DES FOSSES

DIR Benjamins et DIR Toutes Catégories version provisoire

délégué administratif: Stéphane GAUDIN

S.G. LE CHESNAY

TC

NOISY LE GRAND 

GYMNASTIQUE

Benj

E.G. LE PLESSIS 

ROBINSON

Benj

responsable des juges: Rémi RUDANT

06 60 48 03 24

REPOS

responsable plateau: Marc LABROUSSE

R.S.E.G RAMBOUILLET

TC

U.S.M. MALAKOFF

TC

L.S.O.C. COLOMBES

TC

E.G. PLESSIS ROBINSON

TC

E.S. VERSAILLES 

TC

C.G. NEUILLY SUR 

MARNE

TC

fin comp: 13H00

échauf: 13H30

début comp: 14H00

fin comp: 16H15

échauf: 15H45

début comp: 16H15

fin comp: 18H30

COMPETITION EN DOUBLE JURY avec DIR Benj/Min

réunion de juges: 8H00

tout juge en retard sera considéré absent, il ne jugera pas et le club devra s'acquitter d'une amende

tenue réglementaire exigée (veste marine, pantalon gris, chemise blanche, cravate.)

1 juge par club  présent pendant les 4 tours.

Amende pour absence de juge : 160 €

ENTREE PAYANTE POUR LES NON LICENCIES FFG DE PLUS DE 12 ANS (Tarif : 4 €) Droits d'engagements : 20 € par équipe. (chèque à l'ordre de la Zone ile de France)

en cas de forfait, prévenir immédiatement par e-mail:

Marc LABROUSSE

marclabrousse@orange.fr

ou     Rémi RUDANT au 06 60 48 03 24 ou

remi.rudant@wanadoo.fr

forfait non signalé dans les 10 jours: 76,5 €

Benj

ELAN GYMNIQUE DE 

SEVRAN

Benj

GYM AGRES VELIZY

Benj

U.S.M. GAGNY

Benj

E.S.V. VERSAILLES

Benj

JURY

A.G. AULNAY SOUS BOIS

Benj

FORFAITS

Benj Benj

SENART GYM

Benj

C.S.M.G. EPINAY SOUS 

SENART

Benj

CLAMART GYMNASTIQUE

Equipe 1

Benj

REPAS

S.G. LE CHESNAY

Benj

TREMBLAY ATHLECTIC 

CLUB

Benj

E.S.G. BURES SUR YVETTE

Benj

PALMARES TC : 13H00

PALMARES Benjamins : 18H45

TRICOLORE MASSY

Benj

VGA ST MAUR 

Benj

RED STAR CHAMPIGNY

Benj

ENTREE PAYANTE POUR LES NON LICENCIES FFG DE PLUS DE 12 ANS (Tarif : 4 €) Droits d'engagements : 20 € par équipe. (chèque à l'ordre de la Zone ile de France)

repas du dimanche midi à réserver par mail () avant le 20 mai



FFG

Zone île de France 

DIMANCHE 24 MAI 2009 après midi

échauf: 13H30

début comp: 14H00

fin comp: 16H15

échauf: 15H45

début comp: 16H15 G.C.LE PLESSIS TREVISE

E.S.G. BURES SUR YVETTE
GYM CLUB DE 

MENNECY
GYM CLUB DU PERREUX

TREMBLAY ATHLETIC 

CLUB

LA VIGILANTE DE DEUIL 

LA BARRE
BUSSY GYM

CERGYM CLUB

CERGY
A.L.C.E. ANTONY

U.M.S PONTAULT 

COMBAULT
JEUNE SEVRIENNE

C.G. WISSOUS
LA CELLE ST CLOUD 

GYM

06 60 48 03 24

délégué administratif: Stéphane GAUDIN responsable plateau: Marc LABROUSSE responsable des juges: Rémi RUDANT

REPOS

SAINT MAUR DES FOSSES

Gymnase Pierre Brossolette

51 avenue Pierre Brossolette

94100 SAINT MAUR DES FOSSES

DIR Benjamins/Minimes Finale A version provisoire

début comp: 16H15

fin comp: 18H30

COMPETITION EN DOUBLE JURY avec DIR Benjamins

réunion de juges: 13H00

tout juge en retard sera considéré absent, il ne jugera pas et le club devra s'acquitter d'une amende

tenue réglementaire exigée (veste marine, pantalon gris, chemise blanche, cravate.)

1 juge par club  présent pendant les 4 tours.

Amende pour absence de juge : 160 €

ENTREE PAYANTE POUR LES NON LICENCIES FFG DE PLUS DE 12 ANS (Tarif : 4 €) Droits d'engagements : 20 € par équipe. (chèque à l'ordre de la Zone ile de France)

repas du dimanche midi à réserver par mail () avant le 20 mai

G.C.LE PLESSIS TREVISE

PALMARES  : 18H45

JURY FORFAITS

en cas de forfait, prévenir immédiatement par e-mail:

Marc LABROUSSE

marclabrousse@orange.fr

ou     Rémi RUDANT au 06 60 48 03 24 ou

remi.rudant@wanadoo.fr

forfait non signalé dans les 10 jours: 76,5 €

LA BARRE
BUSSY GYM

CERGY
A.L.C.E. ANTONY

COMBAULT
JEUNE SEVRIENNE



FFG

Zone île de France 

DIMANCHE 24 MAI 2009 matin

échauf: 8H00

début comp: 8H30

fin comp: 10H45

S.M. PUTEAUX

Equipe 2
U.S. SARTROUVILLE EN AVANT! DE PARIS L.S.O. COLOMBES L'ANCIENNE DE PARIS

CLUB GYMNIQUE DES 

MUREAUX

S.M. PUTEAUX

Equipe 1

06 60 48 03 24

REPOS

SAINT MAUR DES FOSSES

Gymnase Pierre Brossolette

51 avenue Pierre Brossolette

94100 SAINT MAUR DES FOSSES

DIR Benjamins/Minimes Finale B version provisoire

délégué administratif: Stéphane GAUDIN responsable plateau: Marc LABROUSSE responsable des juges: Rémi RUDANT

fin comp: 10H45

échauf: 10H15

début comp: 10H45

fin comp: 13H00

COMPETITION EN DOUBLE JURY avec DIR TC & Benj.

réunion de juges: 8H00

tout juge en retard sera considéré absent, il ne jugera pas et le club devra s'acquitter d'une amende

tenue réglementaire exigée (veste marine, pantalon gris, chemise blanche, cravate.)

1 juge par club  présent pendant les 4 tours.

Amende pour absence de juge : 160 €

ENTREE PAYANTE POUR LES NON LICENCIES FFG DE PLUS DE 12 ANS (Tarif : 4 €) Droits d'engagements : 20 € par équipe. (chèque à l'ordre de la Zone ile de France)

repas du dimanche midi à réserver par mail () avant le 20 mai

PALMARES TC : 13H00

JURY FORFAITS

en cas de forfait, prévenir immédiatement par e-mail:

Marc LABROUSSE

marclabrousse@orange.fr

ou     Rémi RUDANT au 06 60 48 03 24 ou

remi.rudant@wanadoo.fr

forfait non signalé dans les 10 jours: 76,5 €

E.S.G GUYANCOURT GYM PARIS 15 U.S.M. MALAKOFF
LA MELUNAISE DE 

MELUN

LA GYM ACHEROISE

ACHERES
U.S.M. GAGNY C.O.M. ARGENTEUIL


